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(54) Article d’application adhésif

(57) La présente invention concerne un article (1)
pour l'application d'un produit cosmétique, notamment
de maquillage ou de soin comprenant :

- au moins un applicateur (10) comportant une pre-
mière face constituant une surface d'application
(11) et une seconde face (14), opposée à la premiè-
re, au moins en partie recouverte d'une couche ad-
hésive (12), la première face comportant le produit
à appliquer;

- une feuille support (20) recouvrant, avant une pre-
mière utilisation, la couche adhésive, la feuille sup-
port comportant une zone d'affaiblissement (31) ou
une découpe (32 ; 33) s'étendant au moins en partie
en dessous de l'applicateur et permettant de sépa-
rer la feuille en au moins deux parties (21, 22), la
feuille support débordant l'applicateur sur au moins
une partie (21a, 22a) de sa périphérie de chaque
côté de la zone d'affaiblissement ou de la découpe.
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Description

[0001] La présente invention concerne les applica-
teurs de produit, notamment de produit cosmétique,
destinés à être collés sur un doigt pour pouvoir appliquer
du produit sur une surface à traiter.
[0002] Par produit cosmétique, on entend un produit
tel que défini dans la directive 93/35/ CEE du Conseil
du 14 juin 1993, modifiant pour la sixième fois la direc-
tive 76/ 768/ CEE.
[0003] Il existe des applicateurs de forme sensible-
ment plate qui comportent une couche d'adhésif leur
permettant d'être fixé sur un doigt en vue de l'application
d'un produit, c'est le cas notamment de l'applicateur dé-
crit dans la demande de brevet EP 1 374 718.
[0004] Généralement, les surfaces adhésives sont re-
couvertes d'une feuille support destinée à protéger l'ad-
hésif, l'applicateur étant enlevé de la feuille support
avant d'être utilisé.
[0005] Pour faciliter la préhension de tels applicateurs
sur leur support, il est connu de les placer dans des dis-
tributeurs. La demande de brevet EP 1 374 718 décrit
par exemple plusieurs applicateurs collés sur une ban-
de support qui est enroulée dans un distributeur. Un tel
distributeur est plutôt adapté à la distribution d'une
quantité relativement importante d'applicateurs collés
sur une bande relativement longue pour pouvoir être en-
roulée dans le distributeur.
[0006] On connaît également par la demande de bre-
vet EP 0 460 649 des étiquettes adhésives qui se su-
perposent partiellement les unes sur les autres. Les éti-
quettes sont ainsi enroulées dans un distributeur, sans
bande support supplémentaire, ou avec seulement un
fil collé sur la face adhésive des étiquettes pour les relier
les unes aux autres et faciliter leur séparation. Là enco-
re, un tel arrangement est plutôt adapté à la distribution
d'une quantité relativement importante d'étiquettes pour
pouvoir être enroulé dans le distributeur. En outre, les
étiquettes sont destinées à être prélevées automatique-
ment sur une ligne de production par un bras qui vient
pousser sur la face opposée à la face adhésive de l'éti-
quette en vue de la décoller de l'étiquette qui lui est con-
tiguë et la coller sur un flacon. Ce type d'arrangement
n'est pas adapté à des applicateurs de produits destinés
à être collés sur un doigt. En outre, il est nécessaire de
venir appuyer sur la face opposée à la face adhésive
pour désolidariser deux étiquettes de sorte qu'un tel ar-
rangement n'est pas adapté à des applicateurs dont la
face opposée à la face adhésive est destinée à être ap-
pliquée sur la peau. On risque en effet de souiller cette
face et d'enlever du produit lorsque l'applicateur con-
tient du produit à appliquer.
[0007] Par ailleurs, certains articles adhésifs sont
destinés à être conditionnés individuellement avec un
support amovible pour protéger leur face adhésive.
C'est le cas notamment des pansements qui comportent
un support découpé en deux parties qui se chevauchent
de façon à former une zone de préhension. Pour décol-

ler le pansement de son support, il est nécessaire de
saisir l'ensemble d'une main en mettant un doigt sur
chacune de ses faces puis de plier l'ensemble de façon
à saisir la zone de préhension du support afin de le dé-
solidariser. Pour ce type de produit, cela n'est pas gê-
nant dans la mesure où le pansement ne contient pas
de produit. Toutefois, dans le cas des applicateurs de
produits, il est préférable de ne pas toucher la face d'ap-
plication sous peine de la salir et de se souiller les
doigts. En outre, lorsque le produit est disposé en sur-
face, notamment sous forme d'une couche de poudre,
la couche de produit risque de s'effriter si on plie l'en-
semble.
[0008] Les documents US 5,713,842 et US 5,840,052
décrivent aussi des pansements qui sont destinés à être
collés sur une zone du corps humain pour la protéger.
[0009] Aussi, est-ce un des objets de l'invention que
de réaliser un applicateur adhésif qui ne présente pas
les inconvénients de l'art antérieur.
[0010] C'est en particulier un objet de l'invention que
de réaliser un applicateur adhésif qui soit commode à
utiliser.
[0011] C'est encore un autre objet de l'invention que
de réaliser un tel article qui puisse facilement être saisi
sans endommager sa surface d'application.
[0012] C'est également un autre objet de l'invention
que de réaliser un tel article qui puisse facilement être
saisi sans risquer de se souiller les doigts.
[0013] Selon l'invention, ces objets peuvent être at-
teints en réalisant un article pour l'application d'un pro-
duit cosmétique, notamment de maquillage ou de soin
comprenant :

- au moins un applicateur comportant une première
face constituant une surface d'application et une se-
conde face, opposée à la première, au moins en
partie recouverte d'une couche adhésive, la pre-
mière face comportant le produit à appliquer ;

- une feuille support recouvrant, avant une première
utilisation, la couche adhésive, la feuille support
comportant une zone d'affaiblissement ou une dé-
coupe s'étendant au moins en partie en dessous de
l'applicateur et permettant de séparer la feuille en
au moins deux parties, la feuille support débordant
l'applicateur sur au moins une partie de sa périphé-
rie de chaque côté de la zone d'affaiblissement ou
de la découpe.

[0014] Les deux portions de la feuille support qui dé-
bordent l'applicateur forment ainsi des zones de pré-
hension qui peuvent être saisies pour tenir l'article sans
toucher la surface d'application. Une partie de la feuille
support peut alors être décollée de l'applicateur en se
désolidarisant de l'autre partie de la feuille grâce à la
zone d'affaiblissement ou de la découpe. La face adhé-
sive est alors en partie dégagée pour permettre à l'uti-
lisateur d'y apposer les doigts d'une de ses mains,
l'autre main tenant toujours la portion de la feuille sup-
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port débordant l'applicateur. On peut ainsi facilement
coller l'applicateur sur un ou plusieurs doigts en vue
d'appliquer du produit, sans risquer d'endommager la
surface d'application.
[0015] La feuille support peut déborder l'applicateur
sur toute sa périphérie. On offre ainsi la possibilité à l'uti-
lisateur de saisir la feuille support dans plusieurs en-
droits.
[0016] La feuille support peut être un support siliconé,
notamment un papier siliconé.
[0017] La zone d'affaiblissement peut être une zone
de la feuille de moindre épaisseur s'étendant le long
d'une ligne qui peut être continue ou discontinue.
[0018] La découpe peut également s'étendre le long
d'une ligne qui peut être continue ou discontinue.
[0019] La zone d'affaiblissement et la découpe peu-
vent s'étendre le long d'une ligne droite et/ou le long
d'une ligne courbe.
[0020] L'applicateur peut être imprégné d'un produit
à appliquer et/ou la surface d'application de l'applicateur
peut être recouverte d'une couche d'un produit à appli-
quer.
[0021] Le produit peut être un produit cosmétique.
[0022] L'applicateur peut être réalisé en matériau po-
reux ou fibreux, notamment en mousse d'un matériau
thermoplastique, en éponge, en feutre, en matériau
non-tissé, ou en matériau tissé, notamment en fibres na-
turelles, telles que du coton.
[0023] L'applicateur peut être réalisé en matériau
élastiquement déformable de manière à obtenir une ap-
plication relativement souple.
[0024] L'applicateur peut présenter une structure
multicouche.
[0025] La surface d'application peut être recouverte
d'un flocage, d'un non-tissé ou d'un tissé.
[0026] La couche adhésive peut comporter un adhésif
hypoallergénique.
[0027] La couche adhésive peut s'étendre entière-
ment sur la face de l'applicateur opposée à la surface
d'application. Alternativement, la couche adhésive peut
recouvrir partiellement la face de l'applicateur opposée
à la surface d'application.
[0028] L'applicateur peut présenter, en coupe dans le
sens de l'épaisseur, une forme aplatie, la couche adhé-
sive s'étendant sensiblement parallèlement à la surface
d'application.
[0029] L'applicateur peut présenter, en coupe dans le
sens de l'épaisseur, une forme convexe, au moins du
côté de la surface d'application.
[0030] L'article peut présenter, en vue frontale, une
forme circulaire, ou alternativement, une forme non cir-
culaire, notamment une forme généralement triangulai-
re, polygonale, ovale, de goutte d'eau ou d'amande.
[0031] L'article peut comporter plusieurs applica-
teurs.
[0032] Avant une première utilisation, l'article peut
être logé dans un sachet. Alternativement, la surface
d'application peut, avant une première utilisation, être

recouverte d'un film fixé de manière réversible sur la
portion de la feuille support débordant l'applicateur.
[0033] Selon un autre de ses aspects, l'invention a
pour objet un procédé d'application d'un produit cosmé-
tique au moyen d'un article tel qu'il vient d'être décrit, le
procédé consistant à :

- saisir l'article de part et d'autre de la zone d'affai-
blissement ou de la découpe par les parties de la
feuille support qui débordent l'applicateur ;

- séparer les deux parties de la feuille support en dé-
collant l'une des deux parties de l'applicateur de
manière à dégager en partie la couche adhésive ;

- placer un ou plusieurs doigts sur la couche adhési-
ve dégagée ;

- retirer l'autre des deux parties de la feuille support
de l'applicateur ;

- appliquer la surface d'application sur la zone à trai-
ter.

[0034] L'article selon l'invention est particulièrement
utile pour l'application d'un produit cosmétique, notam-
ment un produit désinfectant, un filtre solaire, un produit
hydratant, un anti-rides, un vernis à ongles, un fond de
teint, un fard à joues, un fard à paupières, un rouge à
lèvres, un produit démaquillant, un produit de soin ca-
pillaire, un produit de coloration capillaire, un produit
déodorant ou antitranspirant ou un parfum.
[0035] L'invention consiste, mis à part les dispositions
exposées ci-dessus, en un certain nombre d'autres dis-
positions qui seront explicitées ci-après, à propos
d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 illustre une vue en perspective d'un pre-
mier mode de réalisation d'un article selon
l'invention ;

- la figure 2 représente en coupe l'article de la figure
1 ;

- la figure 3 illustre une vue de dessous de l'article de
la figure 1 ;

- les figures 4 et 5 illustrent différentes étapes de l'uti-
lisation de l'article de la figure 1 ;

- les figures 6A à 11 illustrent des variantes de l'article
selon l'invention.

[0036] L'article 1 pour l'application d'un produit cos-
métique représenté sur les figures 1 à 5 comporte un
applicateur 10 muni d'une surface d'application 11 ser-
vant à l'application d'un produit sur la peau, les muqueu-
ses ou les phanères. L'applicateur 10 comporte égale-
ment une face 14 recouverte d'une couche adhésive 12,
la couche adhésive étant recouverte, avant une premiè-
re utilisation, d'une feuille support 20.
[0037] L'applicateur 10 est constitué par un film Mi-
cropore® commercialisé par 3M Santé. Le matériau est
de préférence élastiquement déformable de manière à
obtenir une application relativement souple.
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[0038] En variante, l'applicateur peut comporter par
exemple une couche d'un matériau poreux ou fibreux,
tel qu'une mousse à cellules ouvertes ou fermées ou
toutes autres structures alvéolaires, notamment une
éponge naturelle ou non, ou un feutre ou des structures
fibreuses notamment du coton ou du textile. L'applica-
teur peut alternativement comporter une superposition
de plusieurs films et/ou de plusieurs couches de maté-
riau poreux ou fibreux.
[0039] L'applicateur 10 présente une faible épaisseur
sensiblement constante de manière à lui conférer une
forme aplatie. Il a par exemple une épaisseur environ
égale à 0,2 mm.
[0040] Selon l'exemple illustré, l'applicateur 10 pré-
sente, en vue frontale, une forme circulaire. Il a par
exemple un diamètre de 45 mm. Un tel applicateur est
particulièrement adapté pour l'application d'un produit
sur le visage entier tel qu'un fond de teint puisqu'il peut
être tenu par plusieurs doigts, par exemple trois doigts.
Pour réaliser des applicateurs de fard à paupière, on
utilisera de préférence un applicateur plus petit, de dia-
mètre environ égal à 15 mm qui ne se colle que sur un
doigt.
[0041] Alternativement, l'applicateur 10 peut présen-
ter, lorsque observé en vue frontale, une forme autre
que circulaire, afin de permettre par exemple d'appli-
quer plus facilement ou plus précisément un produit sur
une partie donnée du visage, par exemple les paupières
ou les lèvres. A titre d'exemple, on a représenté sur les
figures 6A à 6E, en vue frontale, différents exemples,
parmi d'autres, de formes possibles. L'applicateur 10
peut présenter, en vue frontale, une forme sensiblement
carrée (figure 6A), ovale (figure 6B), triangulaire (figure
6C), en forme d'amande (figure 6D) ou encore en forme
de goutte d'eau (figure 6E).
[0042] L'applicateur 10 définit d'un côté une surface
d'application 11 destinée à être appliquée sur une zone
à traiter. Selon l'exemple illustré, l'applicateur 10 pré-
sente une surface d'application plane. Alternativement,
la surface d'application 11 peut être bombée, par exem-
ple convexe vers l'extérieur.
[0043] Dans l'exemple représenté à la figure 7, la sur-
face d'application 11 comporte en outre un flocage 15.
On ne sort pas du cadre de l'invention en utilisant une
surface d'application recouverte d'un non-tissé ou d'un
tissé.
[0044] Selon l'exemple des figures 1 à 5, la surface
d'application 11 est recouverte d'une couche de produit
13, le produit pouvant être une poudre déposée par sé-
rigraphie. Le produit est par exemple un rouge à lèvre,
une ombre à paupières, un fond de teint, un fard à joues,
etc...
[0045] Alternativement, on peut prévoir que le produit
n'est pas déposé en surface, mais que l'applicateur 10
est imbibé de produit. C'est le cas, par exemple, de l'ap-
plicateur illustré à la figure 7. Selon cet exemple, l'ap-
plicateur est réalisé en matériau poreux, par exemple
en mousse qui est imprégnée du produit à appliquer.

[0046] A l'opposé de la surface d'application 11, l'ap-
plicateur 10 comporte une face 14 recouverte d'une cou-
che adhésive 12.
[0047] L'adhésif peut être un adhésif permanent, ré-
sistant à l'eau, hypoallergénique, qui adhère plus forte-
ment à l'applicateur qu'à la peau. La couche d'adhésif
12 peut être présente sous la forme d'un film, lequel peut
couvrir entièrement la face 14 de l'applicateur. La cou-
che d'adhésif peut encore être présente sous la forme
d'un réseau de points, d'une série de bandes, ou ne
s'étendre que dans la région centrale de la face 14. La
couche d'adhésif peut encore être recouverte, par
exemple, par un filet permettant d'en diminuer le pouvoir
adhésif.
[0048] Avant une première utilisation, la couche ad-
hésive 12 est recouverte, par une feuille support 20. La
feuille 20 comporte par exemple un papier siliconé ou
un film de polyéthylène.
[0049] La feuille support 20 comporte une découpe
32, en partie située sous l'applicateur 10, et qui divise
la feuille en deux parties 21 et 22.
[0050] Dans l'exemple illustré sur les figures 1 à 5, la
découpe 32 est une ligne découpée de façon disconti-
nue, c'est-à-dire en pointillés, les deux parties 21 et 22
étant solidaires par des portions non découpées.
[0051] Alternativement, la découpe peut être une li-
gne 33 découpée de façon continue qui sépare complè-
tement la feuille 20 en deux parties 21 et 22, comme
dans les exemples illustrés sur les figures 6A à 6E et 8
à 11.
[0052] Selon un autre mode de réalisation, la feuille
support peut comporter une zone d'affaiblissement 31,
c'est-à-dire une ligne moins épaisse que le reste de la
feuille 20 comme on l'a illustré à la figure 7.
[0053] La découpe ou la zone d'affaiblissement peut
s'étendre le long d'une ligne droite comme dans les
exemples des figures 1, 6A, 6D, 6E, 8 et 10 ou alterna-
tivement le long d'une ligne courbe, comme dans les
exemples des figures 6B et 6C. Alternativement encore,
la découpe ou la zone d'affaiblissement peut s'étendre
le long d'une ligne partiellement droite et partiellement
courbe comme on l'a illustré à la figure 9.
[0054] Dans l'exemple illustré sur les figures 1 à 5, les
deux parties 21 et 22 sont inégales, de manière à pou-
voir dégager une partie relativement grande de la sur-
face adhésive qui soit suffisante pour que l'applicateur
tienne sur les doigts. Selon l'exemple représenté, la pre-
mière partie 21 est en regard d'environ un quart de l'ap-
plicateur 10 et la seconde partie 22 est en regard de
trois quarts de l'applicateur. La découpe ou la ligne d'af-
faiblissement peut alternativement diviser la feuille en
deux parties égales, de manière à ce que chaque partie
21 et 22 soit en regard de la moitié de l'applicateur, com-
me dans les exemples illustrés sur les figures 8 et 11.
[0055] Selon l'exemple illustré sur les figures 1 à 5, la
feuille support 20 a une forme carrée et déborde l'appli-
cateur 10 sur toute sa périphérie. Alternativement, on
peut prévoir que la feuille support 20 déborde l'applica-
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teur sur seulement une partie de sa périphérie comme
on l'a représenté à la figure 10. Dans tous les cas, la
feuille 20 déborde l'applicateur 10 en au moins deux
portions 21a et 22a situées de part et d'autre de la dé-
coupe ou de la zone d'affaiblissement, de manière à ce
qu'un utilisateur puisse saisir la feuille en au moins deux
zones, de part et d'autre de la découpe ou de la zone
d'affaiblissement.
[0056] Pour protéger la couche de produit 13 et la sur-
face d'application, l'applicateur 10 peut être conditionné
par exemple dans un sachet.
[0057] Alternativement, l'applicateur 10 peut être re-
couvert, comme on l'a représenté à la figure 8, d'un film
40, notamment d'un film de polypropylène ou de PVC,
fixé de manière réversible sur la portion de la feuille sup-
port 20 débordant l'applicateur 10. Le film est par exem-
ple fixé sur la feuille par deux lignes de colle 41. Selon
ce mode de réalisation, la feuille 20 déborde non seu-
lement l'applicateur 10, mais aussi le film 40 de manière
à ce que l'utilisateur puisse saisir la feuille 20 en au
moins deux portions 21a et 22a. On peut également pré-
voir que le film 40 ne déborde pas la feuille support mais
comporte deux encoches 42 permettant de dégager
deux portions 21 a et 22a de la feuille support comme
on le voit à la figure 11.
[0058] Selon une variante illustrée à la figure 9, l'arti-
cle comporte plusieurs applicateurs 10 collés sur une
même feuille support 20. La feuille comporte par exem-
ple trois applicateurs 10 et autant de découpes 33. Les
découpes 33 séparent alors la feuille en quatre parties
21, 22, 23 et 24 qui peuvent successivement se séparer
au fur et à mesure que l'on utilise les applicateurs.
[0059] Selon un exemple de procédé pour réaliser
l'article 1 illustré sur les figures 1 à 5, on découpe en
pointillés une ligne 32 dans une feuille 20. On applique
ensuite un adhésif double face sur la feuille 20 et un film
Micropore®, recouvert de produit, sur l'adhésif.
[0060] On découpe ensuite à l'emporte-pièce, selon
la forme souhaitée de l'applicateur, la couche de film et
la couche d'adhésif en ayant au préalable positionné
l'ensemble à découper pour que l'applicateur soit à che-
val sur une ligne découpée en pointillés. On échenille
ensuite afin de supprimer les parties inutiles de la cou-
che de film et d'adhésif de manière à obtenir l'article il-
lustré à la figure 1.
[0061] Selon une variante du procédé pour réaliser
l'article 1, on applique un adhésif double-face sur une
feuille 20 et un film Micropore® 10 sur l'adhésif. On dé-
coupe en pointillés une ligne 32 dans la feuille 20 puis
on enduit de produit la surface d'application du film 10.
On découpe ensuite le film et l'adhésif double-face à la
forme de l'applicateur souhaitée.
[0062] Pour utiliser l'article selon l'invention, l'utilisa-
teur saisit chaque portion 21a et 22a de la feuille par
chaque main. Il peut ensuite décoller la plus grande par-
tie 22 de la feuille 20 de manière à dégager une grande
partie de la surface adhésive de l'applicateur, comme
on l'a illustré à la figure 4. Il peut ensuite poser ses doigts

sur la couche adhésive dégagée, comme on le voit à la
figure 5. Enfin, il peut décoller la deuxième partie 21 de
la feuille pour ne tenir que l'applicateur 10 par la pulpe
de ses doigts. L'applicateur 10 est alors en place sur les
doigts de l'utilisateur qui peut ensuite appliquer le pro-
duit sur la zone à traiter sans jamais avoir touché au
préalable la surface d'application.
[0063] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'invention telle que
revendiquée ci-après.

Revendications

1. Article (1) pour l'application d'un produit cosméti-
que, notamment de maquillage ou de soin
comprenant :

- au moins un applicateur (10) comportant une
première face constituant une surface d'appli-
cation (11) et une seconde face (14), opposée
à la première, au moins en partie recouverte
d'une couche adhésive (12), la première face
comportant le produit à appliquer ;

- une feuille support (20) recouvrant, avant une
première utilisation, la couche adhésive, la
feuille support comportant une zone d'affaiblis-
sement (31) ou une découpe (32 ; 33) s'éten-
dant au moins en partie en dessous de l'appli-
cateur et permettant de séparer la feuille en au
moins deux parties (21, 22), la feuille support
débordant l'applicateur sur au moins une partie
(21 a, 22a) de sa périphérie de chaque côté de
la zone d'affaiblissement ou de la découpe.

2. Article selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la feuille support (20) déborde l'applicateur (10)
sur toute sa périphérie.

3. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la feuille (20)
est réalisée en papier siliconé.

4. Article selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que la découpe (32 ; 33)
s'étend le long d'une ligne.

5. Article selon la revendication 4, caractérisé en ce
que la ligne est découpée de façon discontinue
(32).

6. Article selon la revendication 4, caractérisé en ce
que la ligne est découpée de façon continue (33).

7. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la zone d'af-
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faiblissement (31) ou la découpe (32 ; 33) s'étend
le long d'une ligne droite.

8. Article selon l'une quelconque des revendications
1 à 6 caractérisé en ce que la zone d'affaiblisse-
ment (31) ou la découpe (32 ; 33) s'étend le long
d'une ligne courbe.

9. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l'applicateur
est imprégné du produit à appliquer.

10. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la surface
d'application (11) est recouverte d'une couche (13)
du produit à appliquer.

11. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le produit est
un produit cosmétique.

12. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l'applicateur
(10) est réalisé en matériau poreux ou fibreux, no-
tamment en mousse d'un matériau thermoplasti-
que, en éponge, en feutre, en matériau non-tissé,
ou en matériau tissé, notamment en fibres naturel-
les, telles que du coton.

13. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l'applicateur
(10) est réalisé en matériau élastiquement défor-
mable.

14. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l'applica-
teur (10) présente une structure multicouche.

15. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la surface
d'application (11) est recouverte d'un flocage (15),
d'un non-tissé ou d'un tissé.

16. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la couche
adhésive (12) comporte un adhésif hypoallergéni-
que.

17. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la couche
adhésive (12) s'étend entièrement sur la face (14)
de l'applicateur opposée à la surface d'application.

18. Article selon l'une quelconque des revendications
1 à 16, caractérisé par le fait que la couche adhé-
sive (12) recouvre partiellement la face (14) de l'ap-
plicateur opposée à la surface d'application.

19. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l'applica-
teur (10) présente, en coupe dans le sens de
l'épaisseur, une forme aplatie, la couche adhésive
(12) s'étendant sensiblement parallèlement à la
surface d'application.

20. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l'applica-
teur (10) présente, en coupe dans le sens de
l'épaisseur, une forme convexe, au moins du côté
de la surface d'application.

21. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu'il présente, en
vue frontale, une forme circulaire.

22. Article selon l'une quelconque des revendications
1 à 20, caractérisé en ce qu'il présente, en vue
frontale, une forme non circulaire, notamment une
forme généralement triangulaire, polygonale, ova-
le, de goutte d'eau ou d'amande.

23. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu'il comporte plu-
sieurs applicateurs.

24. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la surface
d'application (11) est, avant une première utilisa-
tion, recouverte d'un film (40) fixé de manière réver-
sible sur la portion de la feuille support (20) débor-
dant l'applicateur (10).

25. Procédé d'application d'un produit cosmétique au
moyen d'un article (1) selon l'une quelconque des
revendications précédentes, le procédé consistant
à:

- saisir l'article de part et d'autre de la zone d'af-
faiblissement (31) ou de la découpe (32 ; 33)
par les parties (21a, 22a) de la feuille (20) ;

- séparer les deux parties de la feuille (20) en dé-
collant l'une (22) des deux parties (21 ; 22) de
l'applicateur (10) de manière à dégager en par-
tie la couche adhésive (12) ;

- placer un ou plusieurs doigts sur la couche ad-
hésive (12) dégagée ;

- retirer l'autre (21) des deux parties de la feuille
(20) de l'applicateur ;

- appliquer la surface d'application sur la zone à
traiter.

26. Utilisation d'un article selon l'une quelconque des
revendications 1 à 24 pour l'application d'un produit
cosmétique, notamment un produit désinfectant, un
filtre solaire, un produit hydratant, un anti-rides, un
vernis à ongles, un fond de teint, un fard à joues,
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un fard à paupières, un rouge à lèvres, un produit
démaquillant, un produit de soin capillaire, un pro-
duit de coloration capillaire, un produit déodorant
ou antitranspirant ou un parfum.
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